
 

 

 

 

 
La situation est préoccupante. Alors que le SIV avait été reporté au 15 avril pour parer à 
toute difficulté, des "bugs" affectent le logiciel « Auto Immat » géré par un prestataire 
privé. Conséquence : chez certains concessionnaires, l'enregistrement est rendu impossible 
et ne permet pas d'éditer les cartes grises des clients. De même, l’application SIV, réalisée 
également par un organisme privé (Bull-Thalés), est aussi concernée par des bugs 
importants. 

Les premiers concernés sont les usagers qui ne peuvent récupérer leur nouveau véhicule 
parce que de surcroît :  

• les plaques d'immatriculation sont en rupture de stock, 
• les logos de régions ne sont pas disponibles partout, 
• certains clients repartent avec des plaques WW gérées par l'ancien système pourtant 

interdit depuis le 15 avril. 

Et pendant ce temps-là, les agents trinquent ! 
Ce qu’ils vivent au quotidien, c’est : 

 - un total dysfonctionnement du SIV se traduisant par des déconnexions ou des ralentissements 
plusieurs fois par jour avec des délais d’attente de plusieurs heures, 

 - des délais d’instruction, pour les dossiers « courrier » notamment, qui s’allongent passant de 
quelques heures à plusieurs jours, voire plusieurs semaines, voire plus d’un mois d’ici la mise en place du SIV pour 
les véhicules d’occasion au 15 juin,  

 - des cadences infernales et des files d’attente interminables d’usagers exaspérés à gérer au quotidien 
pour les agents des préfectures et des sous-préfectures. 

Au nom de la rentabilité et de la productivité que FO n’a de cesse de dénoncer, les 
propos du ministère se veulent rassurants, mais c’est bien loin de la réalité vécue sur le 
terrain. Avec la mise en place de la RGPP et les nombreuses suppressions de postes 
annoncées, ces services vont disparaître !!!  

Le constat aujourd’hui:  
 les moyens ne sont pas au rendez-vous ! 

FO rejette cette stratégie libérale qui conduit à la destruction des emplois et à l’aggravation 
des conditions de travail et refuse cette dégradation progressive et dangereuse du service 
public républicain. 

FO exige que l’administration prenne ses responsabilités : 
 en tenant compte de la surcharge de travail imposé aux agents en fonction 

dans les services des cartes grises, mais aussi dans les autres services, 
 en reconnaissant le professionnalisme et la disponibilité de ces agents, par 

l’attribution de moyens supplémentaires, 
en maintenant tous les emplois pour garantir un service public de qualité. 

SIV 
la galère ! 


